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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 14 JUIN 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame BOUNY, Madame BRAS, Monsieur CAGIN, Monsieur DHAUSSY,
Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame
GAILLARD, Madame LEFEBVRE, Madame LEROUGE, Monsieur MELLICK,
Madame  MENU,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,
Madame ROSSIGNOL, Madame SAVESTE.

Excusé  s : Monsieur BARBARIN qui a donné pouvoir à Madame AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur BAUDE qui a donné pouvoir à Monsieur DUBREUCQ, Monsieur
GLORIAN qui a donné pouvoir à Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT qui
a donné pouvoir à Madame MEYFROIDT-LEFAIT, Monsieur PEZE qui a
donné pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur PILCH qui a donné pouvoir à
Monsieur  COTTIGNY,  Madame  VAN  HEGHE  qui  a  donné  pouvoir  à
Monsieur MELLICK.

Absent : Madame MAQUET.

BULLY-LES-MINES  -  2bis  rue  Léon  Baillot  -  48  rue  Roger  Salengro
Changement d'usage d'un logement en bureaux et lancement des travaux
d'aménagement

Direction du territoire Artois-gohelle
Rapporteur : 

I – CONTEXTE



Pas-de-Calais habitat est propriétaire d’un ensemble immobilier situé à BULLY-LES-
MINES, à l’angle des rues Roger Salengro (n°48) et Léon Baillot (2bis) – ESI 05186, mis
en service le 1er novembre 1997.
Ce programme comporte 1 logement au 1er étage et 1 local en rez-de-chaussée (ex
Point Service Pas-de-Calais habitat).

Dans le cadre de la réorganisation de ses directions territoriales, afin d’être au plus
près  des  locataires,  de  favoriser  la  présence  d’une  équipe  pluridisciplinaire  et  de
renforcer  les  services  de  proximité,  l’agence  de  BULLY-LES-MINES  accueillera  le
Responsable d’agence, les deux assistants d’agence, une conseillère logement et une
conseillère sociale ; elle aura besoin d’une salle de réunion et d’un bureau d’accueil
personnalisé pour recevoir les locataires.

Pour cela, Pas-de-Calais habitat a identifié le logement situé au 1e étage de l’ensemble
sis 2bis rue Léon Baillot pour la transformation et l’agrandissement de l’agence. Ce
logement est situé au-dessus de l’agence actuelle.

Cette future  agence aménagée se situe en Centre-Ville  de Bully-les-Mines,  face  à la
Poste et sur l’axe principal commerçant de la commune.

II – DESIGNATION DU BIEN

Pas-de-Calais habitat est propriétaire de ce logement depuis le 18/04/1997.
Ce bien est achevé depuis plus de 10 ans.

Il s’agit d’un logement de type III comprenant 2 chambres, 1 salle de bains, 1 cuisine et
1 séjour. La surface habitable est de 68 m².

Les 2 chambres seraient destinées à accueillir la conseillère sociale et la conseillère
logement,  le  séjour permettrait  à  l’équipe de bénéficier d’un espace de convivialité
(pause, repas) couplé à une salle de réunion.

Il dépend d’un ensemble immobilier repris au cadastre parcelle AL 659.

Ce logement est vacant depuis le 27 décembre 2023.

Il a été identifié et retenu dans le cadre des travaux d’agrandissement car il est  situé
au-dessus du l’agence actuelle.

III – CHANGEMENT D’USAGE

Dans le cadre de la mise en place de l’agence de Bully-les-Mines,  il  est proposé de
changer l’usage du logement situé à BULLY-LES-MINES, 2bis rue Léon Baillot –afin de
le proposer en local à usage de bureau.

IV – TRAVAUX D’AMENAGEMENT

Les travaux qui seront réalisés sont :



- Jumelage de l’agence et du logement situé au-dessus par une ouverture dans la
maçonnerie au droit de la cage d’escalier du logement.

- Restructuration des pièces pour création de bureaux et salle de réunion
(plâtrerie, menuiserie, isolation)

- Création des postes informatiques dans la partie « logement au-dessus»
- Création d’éclairage « tertiaire » dans la partie « logement au-dessus»
- Réfection des embellissements et revêtements de sol
- Réfection sanitaire complète

Eléments Financiers :

- Budget PMT : 80 000 € TTC
- Budget lancement : 80 828,92 € TTC
- Ecart : 828,92 € TTC

L’écart de budget s’explique par la provision d’aléas et actualisation/révision. Le coût
des travaux s’élève quant à lui à 77 564,74 € TTC.

*****

Au vu des  éléments  proposés  et  après  en avoir  délibéré,  les  membres   du Conseil
d'administration:

 autorisent   le changement d’usage du logement sis à BULLY-LES-MINES 2 bis
rue Léon Baillot en usage de bureaux sous réserve de l’accord préfectoral et
municipal, 

 autorisent le  lancement  de  cette  opération  sous  réserve  de  la  validation  du
changement d’usage,

 autorisent le Directeur général ou toute autre personne habilitée à signer tout
document relatif à cette affaire

Décision adoptée à l'unanimité



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 










